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Transposition tardive de la directive du 22 mai 2001, la loi DADVSI traite à la fois de l’harmonisation communautaire relative aux exceptions au droit d’auteur et aux droits voisins ainsi qu’aux mesures techniques de protection et d’information, mais également de problématiques plus récentes, telles que la prévention du téléchargement illicite ou la promotion de l’interopérabilité.
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Titre Ier – Dispositions portant transposition de la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001.

Chapitre Ier – Nouvelles exceptions au droit d’auteur et aux droits voisins (art. 1 à 6).

L’exception relative aux fixations transitoires et accessoires (art. L. 122-2-6° et L. 211-3 CPI).

Elle s’applique à la reproduction provisoire transitoire ou accessoire intégrée à un procédé technique de transmission en réseau, à la condition de ne pas avoir de valeur économique propre.

Elle ne concerne pas les logiciels et les bases de données (art. L. 122-6-1 et L. 122-5-5° CPI).

L’exception relative aux handicapés (art. L. 122-5-7° CPI).

Elle s’applique à la reproduction et à la représentation de l’œuvre à destination de certaines catégories de personnes handicapées, par des personnes morales ou des établissements ouverts au public, tels bibliothèques, archives, centres de documentation et espaces culturels multimédia, à des fins non lucratives, dans la mesure du handicap et en vue d’une consultation strictement personnelle.

Elle peut ouvrir droit au remboursement de la redevance prélevée sur les supports d’enregistrement vierges (art. L. 311-8-3 ° CPI).

L’exception relative aux organismes gérant le dépôt légal (art. L. 132-4 C. patr.).

Elle s’applique à la reproduction nécessaire à la collecte, à la conservation et à la consultation sur place.

L’exception relative à l’enseignement (art. L. 122-5-8 et L. 122-5-3° CPI).

Elle s’applique à la reproduction et à la représentation d’extraits d’œuvres à des fins exclusives d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, à destination d’un public majoritairement composé d’élèves, d’étudiants, d’enseignants ou de chercheurs directement concernés, sans aucune exploitation commerciale, et compensées par une rémunération négociée.

Elle s’applique sans préjudice du droit de reproduction par reprographie (art. L. 122-10 CPI).

En sont exclues les œuvres réalisées à des fins pédagogiques, les partitions de musique et les œuvres réalisées pour une édition numérique de l’écrit.

Cette exception n’entrera entre en vigueur qu’au 1er janvier 2009.

L’exception relative aux bibliothèques, musées et archives (art. L. 122-5-8° CPI).

Elle s’applique à la reproduction, à des fins de conservation ou de consultation sur place, à la condition de n’en tirer aucun avantage économique ou commercial.

L’exception relative à l’utilisation d’une œuvre graphique, plastique ou architecturale dans un but d’information (art. L. 122-5-9° CPI).

Elle s’applique à la reproduction ou à la représentation, intégrale ou partielle, par voie de presse écrite, audiovisuelle ou en ligne, dans un but exclusif d’information immédiate en relation avec l’œuvre.

Elle nécessite d’indiquer clairement le nom de l’auteur.

En sont exclues les œuvres, notamment photographiques ou d’illustration, qui visent elles-mêmes à rendre compte de l’information.

Lorsque, notamment par leur nombre ou leur format, les reproductions ou représentations ne sont pas en stricte proportion avec le but exclusif d’information immédiate poursuivi ou ne sont pas en relation directe avec cette dernière, l’auteur a droit à une rémunération sur la base des accords ou tarifs en vigueur dans les secteurs professionnels concernés.

L’insertion du triple test en droit interne (art. L. 122-5-9°, L. 211-3-7° et L. 342-3 CPI).

Le test s’applique dorénavant à toutes les exceptions au droit d’auteur, aux droits voisins et au droit sui generis du producteur de bases de données.

Il permet au juge de limiter le bénéfice des exceptions si le comportement de celui qui se prévaut de l’exception porte atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ou d’un objet protégé ou cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du droit concerné.

Chapitre II – Durée des droits voisins (art. 7 à 8).

La loi insère une nouvelle rédaction de l’article relatif au point de départ de la durée de 50 ans (art. L. 211-4 CPI).

Chapitre III – Commission de la copie privée (art. 9 à 10).

La loi impose à la commission de la copie privée de prendre en compte le degré d’utilisation des mesures techniques et leur incidence sur les usages dans la détermination du montant de la redevance sur les supports enregistrables vierges (art. L. 311-4 CPI).

Cette disposition impliquerait donc de diminuer, sinon supprimer, la redevance sur les supports dont les œuvres destinées à y être fixées incorporent des mesures techniques limitant ou rendant impossible leur copie.

Chapitre IV – Mesures techniques de protection et d’information et prévention du téléchargement illicite (art. 11 à 30).

La loi permet au titulaire de droits de « recouvrer la maîtrise de l’œuvre » en apposant des mesures techniques de protection, destinées à empêcher ou limiter les utilisations non autorisées d’une œuvre (art. L. 311-5 CPI), et/ou d’information, destinées à protéger les informations électroniques relatives au régime des droits (art. L. 331-22 CPI).

Les mesures techniques peuvent être appliquées à toute œuvre ou interprétation, à l’exception des logiciels (art. L. 331-5 CPI). 

Le recours à des mesures techniques limitant le bénéfice de la copie privée doit être porté à la connaissance de l’utilisateur (art. L. 331-12 CPI).

Le recours aux mesures techniques implique de mentionner dans le contrat conclu avec un artiste-interprète ou un auteur la faculté pour le producteur d’y recourir en précisant les objectifs poursuivis pour chaque mode d'exploitation, de même que les conditions dans lesquelles l'auteur peut avoir accès aux caractéristiques essentielles desdites mesures techniques ou informations sous forme électronique auxquelles le producteur a effectivement recours pour assurer l'exploitation de l'œuvre (art. L. 131-9 et L. 212-11 CPI). Le texte de précise pas la sanction en cas de violation de cette obligation.

Les importateurs, fournisseurs et éditeurs de logiciels susceptibles de traiter des œuvres protégées et intégrant des mesures techniques permettant le contrôle à distance direct ou indirect d’une ou plusieurs fonctionnalités ou l’accès à des données personnelles sont soumis à une déclaration préalable auprès du service de l’Etat chargé de la sécurité des systèmes d’information, ainsi qu’au dépôt des sources et des spécifications de ces logiciels et de leurs composants.

Le bénéfice de la protection juridique des mesures techniques.

Les mesures techniques bénéficient d’une protection juridique sanctionnant pénalement leur contournement (art. L. 335-3-1, s. CPI).

Cette protection juridique s’applique uniquement aux mesures techniques efficaces. Cette « efficacité » n’est pas définie mais elle est présumée en cas de contrôle de la mesure technique par les ayants-droits.

Il faut également que l’œuvre ou l’interprétation protégée soit elle-même protégée par un droit de propriété intellectuelle pour bénéficier de la protection juridique de la mesure technique.

Les sanctions des atteintes aux mesures techniques.

Le contournement d’une mesure technique par l’utilisation d’un dispositif technologique existant serait puni de 750 euros d’amende. Cette disposition, absente de la loi, doit être insérée par un décret à venir.

Le contournement par une intervention personnelle ne nécessitant pas l’utilisation d’un dispositif technologique existant est puni de 3 750 euros d’amende.

La fabrication, l’importation, la détention en vue de la vente, le prêt ou la location, directement ou indirectement, d’un dispositif technologique permettant le contournement d’une mesure technique est puni de 6 mois d’emprisonnement et 30 000 euros d’amende.

Ces dispositions sont applicables dès lors que l’acte n’a pas été autorisé par le titulaire des droits, quand bien même il serait légitimé par une exception. 

Les sanctions ne sont toutefois pas encourues si la mesure technique contournée avait un autre objectif que de prévenir une violation des droits portant sur l’œuvre ou l’interprétation ou si le contournement avait été fait à des fins de recherche en cryptographie ou de sécurité informatique.

[Le législateur avait initialement choisi de ne pas non plus incriminer le contournement fait à des fins d’interopérabilité. Cette dernière notion ayant été jugée trop floue par le Conseil constitutionnel, celui-ci censura cette disposition].

La création d’une autorité de régulation des mesures techniques.

L’autorité de régulation des mesures techniques est une autorité administrative indépendante instituée par la loi pour concilier le bénéfice des exceptions et le respect de l’interopérabilité avec l’utilisation des mesures techniques.

Le bénéfice des exceptions.

La loi pose pour principe que la mise en œuvre des mesures techniques ne prive pas les bénéficiaires des exceptions de leur exercice effectif.

C’est à l’autorité de régulation des mesures techniques que revient d’organiser la conciliation des mesures techniques et du bénéfice des exceptions dans le respect des conditions du triple test.

L’autorité détermine les modalités d’exercice des exceptions et fixe le nombre minimal de copies autorisées dans le cadre de la copie privée [le conseil constitutionnel a estimé que ce nombre pouvait être égal à zéro].

Dans le cas particulier des programmes de télévision, le loi dispose expressément que les mesures techniques en doivent pas priver les téléspectateurs du bénéfice de l’exception de copie privée (art. L. 331-11 CPI).

Toute personne bénéficiaire des exceptions peut saisir l’autorité de tout différend portant sur les restrictions que les mesures techniques de protection apportent au bénéfice desdites exceptions. L’autorité favorise ou suscite alors une solution de conciliation. A défaut de conciliation, l’autorité dispose d’un pouvoir d’enjoindre de prendre, au besoin sous astreinte, les mesures propres à assurer le bénéfice effectif de l’exception.

Le respect de l’interopérabilité.

Les mesures techniques ne doivent pas avoir pour effet d'empêcher la mise en œuvre effective de l'interopérabilité, dans le respect du droit d'auteur (art. L. 331-5 al. 4 CPI).

Tout éditeur de logiciel, fabricant de système technique ou exploitant de service peut, en cas de refus d’accès aux informations essentielles à l’interopérabilité, saisir l’Autorité de régulation des mesures techniques afin d’obtenir du titulaire des droits sur le mesure technique les informations essentielles à cette interopérabilité (art. L. 331-7 CPI).

[Le Conseil constitutionnel a précisé que la limitation de la saisine aux seuls professionnels ci-avant mentionnés n’était pas contraire au droit à un recours juridictionnel effectif, puisque « les ayants droit, les associations de consommateurs et les particuliers disposeront des voies de recours juridictionnelles ouvertes en pareille matière ». Il est difficile en l’état de se prononcer sur la portée d’une telle demande d’interopérabilité devant une juridiction de droit commun].

En l’absence de solution consensuelle, l’Autorité de régulation des mesures techniques dispose d’un pouvoir d’injonction et de sanction (jusqu’à 5% du CA mondial ou 1,5 million d’euros).

[Toutefois, la communication des informations nécessaires à l’interopérabilité doit entraîner une indemnisation, conformément à la décision du Conseil constitutionnel du 27 juillet 2006].

Le titulaire des droits sur la mesure technique peut également empêcher la publication du code source du logiciel interopérant s’il apporte la preuve que cette publication porterait gravement atteinte à la sécurité et à l’efficacité de la mesure.

Les mesures techniques d’information

Les mesures d’information sont celles qui permettent « d’identifier une œuvre » ou qui portent « sur les conditions ou modalités d’utilisation d’une œuvre » (art. L. 331-22, al. 2 CPI). L’information n’est cependant protégée que si elle se présente « sous forme électronique », dans sa seule fonction d’information sur le régime des droits et si sa suppression a été faite sciemment et dans le but de violer ces droits. Les mesures d’information ne subordonnent en aucun cas la naissance du droit d’auteur à une quelconque formalité.

La prévention du téléchargement illicite.

La loi prévoit un certain nombre de mesures préventives et répressives en amont, à destination des éditeurs de logiciels (art. 21 et 27), et en aval, à destination des fournisseurs d’accès et des utilisateurs (art. 24, 25 et 28).

Sur le plan pénal, la loi réprime le fait « d'éditer, de mettre à la disposition du public ou de communiquer au public, sciemment et sous quelque forme que ce soit, un logiciel manifestement destiné à la mise à disposition du public non autorisée d'oeuvres ou d'objets protégés », ou d’en faire la publicité (art. L. 335-2-1 CPI), par 3 ans d’emprisonnement et 300 000 euros d’amende (art. 21).

Sur le plan civil, la loi prévoit de donner un pouvoir d’astreinte au président du tribunal de grande instance statuant en référé pour ordonner toutes mesures nécessaires à la protection de ce droit lorsqu’un logiciel est principalement utilisé pour la mise à disposition illicite d’œuvre ou d’objets protégé par un droit de propriété littéraire et artistique (art. 27).

( Ne doit pas entraîner une responsabilité automatique.

( Ne doit pas dénaturer les caractéristiques essentielles ou la destination initiale du logiciel.

Sur le plan de la prévention :

Les fournisseurs d’accès devront sensibiliser les internautes aux dangers du téléchargement (art. L. 336-2 CPI).

L’abonné d’un accès à Internet devra veiller à ce que sa connexion ne soit pas utilisée pour des échanges illégaux (art. L. 335-12 CPI).

[Sur le plan de la répression en aval, le conseil constitutionnel a censuré la contraventionnalisation du téléchargement pair à pair. Les peines antérieures du CPI pour le droit commun de la contrefaçon restent donc applicables].

Titre II – Droit d’auteur des agents de l’Etat (art. 31 à 33)

La loi pose comme principe que le droit d’auteur d’un agent de l’Etat sur une œuvre créée dans le cadre de ses fonctions est cédé de plein droit à l’Etat dans la mesure strictement nécessaire à l’accomplissement d’une mission de service public (art. L. 131-3-1 à 3 CPI). 

La loi assortit cette disposition d’une limitation de l’exercice des prérogatives de droit moral de l’auteur, lequel ne pourra exercer son droit de divulgation que « dans le respect des règles auxquelles il est soumis en sa qualité d'agent et de celles qui régissent l'organisation, le fonctionnement et l'activité de la personne publique qui l'emploie », ne pourra s’opposer à la modification de l’œuvre lorsque cette modification ne porte pas atteinte à son honneur ou à sa réputation, et ne pourra exercer son droit de repentir et de retrait sans l’accord de l’autorité investie du pouvoir hiérarchique (art. L. 121-7-1 CPI).

Ces dispositions s’étendent aux agents des collectivités territoriales, des établissements publics à caractère administratif, des autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité morale et de la Banque de France (art. L. 131-3-2 CPI).

Sauf cas particuliers liés à la recherche, l’Etat dispose d’un droit de préférence dans l’hypothèse d’une exploitation commerciale de l’œuvre. Un décret doit venir organiser les conditions d’intéressement de l’auteur en cas d’avantage retiré d’une exploitation commerciale ou non commerciale de l’œuvre cédée.

Titre III – Dispositions applicables aux SRPD (art. 34 à 38)

Les dispositions insérées à ce titre octroient un droit de saisine du TGI au Ministre de la culture aux fins de demander l’annulation des dispositions des statuts, du règlement général ou d’une décision des organes sociaux d’une SRPD non conforment à la réglementation en vigueur (art. L. 321-3 CPI).

Sur le plan comptable, les règles comptables communes aux SPRD sont désormais établies dans les conditions fixées par le Comité de la réglementation comptable (art. L. 321-12 CPI).

Ces dispositions octroient également un crédit d’impôt aux entreprises de production phonographique.

Titre IV – Dépôt légal

La loi soumet les logiciels et les bases de données à l’obligation de dépôt légal, dès lors qu’ils sont mis à la disposition du public par la diffusion d’un support matériel.

Elle soumet également au dépôt légal des signes, signaux, écrits, images, sons ou messages de toute nature faisant l'objet d'une communication au public par voie électronique.

Titre V – Dispositions diverses (droit de suite)

La loi insère de nouvelles dispositions relatives aux conditions d’attribution du droit de suite aux auteurs d’œuvres originales graphiques et plastiques ressortissant d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen.

Ces dispositions ne s’appliquent pas lorsque le vendeur a acquis l'oeuvre directement de l'auteur moins de trois ans avant cette vente et que le prix de vente ne dépasse pas 10 000 euros. 

